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Edito – le mot du Président

L’AFPPI a été déclarée en 1903 et est la plus
ancienne des associations françaises consacrées
à la propriété industrielle, qu’elle étudie dans
tous ses aspects.

Elle a pour particularité d’unir les trois familles
de professionnels, les « juristes » (avocats,
universitaires, experts…), les « industriels » (qui
représentent les titulaires de droits) et les
« conseils » (en pratique les conseils en
propriété industrielle, mandataires concourant à
l’obtention des titres) dans l’étude du droit
applicable à la propriété industrielle.

L’AFPPI étend ses travaux aussi bien dans le
droit des brevets, que dans celui des marques,
des dessins & modèles, mais aussi dans les
droits « annexes » ou « voisins » qui sont
aujourd’hui parties prenantes des
préoccupations des professionnels : certificats
d’obtention végétale, secret des affaires,
concurrence déloyale et parasitaire… Elle
cherche également à prendre toute la mesure
des récents développements légaux ou
techniques qui pourraient avoir un impact sur la
propriété industrielle ; ses travaux actuels
portent ainsi également, en plus des domaines
précités, sur l’arbitrage, les NFT ou l’Intelligence
Artificielle.
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Retrouvez-nous sur www.afppi.fr / Suivez-nous sur   

Les travaux de l’AFPPI prennent la forme de
conférences et de newsletters, accessibles aux
membres.

L’AFPPI porte également la voix de ces trois
familles, dans le respect des opinions de
chacun, auprès des pouvoirs publics,
notamment à l’occasion des consultations
organisées lors des révisions des directives
d’examen ou des projets de réformes
législatives ou règlementaires.

Pour mener à bien l’ensemble de ses missions,
l’AFPPI s’appuie sur l’ensemble de ses
membres, qui sont impliqués au mieux de leurs
compétences. Elle a donc besoin de chacune et
de chacun d’entre vous !   (Philippe Picard)
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